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Domaine d’application : Réanimation Polyvalente

Attention, seule la version numérique de ce document fait foi

I - OBJECTIFS

Diminuer la durée de la ventilation mécanique chez le patient intubé et ventilé en réanimation :
- Diminuer l'incidence de la pneumopathie acquise sous ventilation mécanique et les complications liées à 

l'intubation prolongée,
- Diminuer la durée de séjour et la mortalité. 

II - PERSONNES CONCERNÉES

Projet d’équipe pluridisciplinaire

- L'équipe médicale,  
- Les IDE,
- Les Aides-soignants,
- Le kinésithérapeute.

III – FREQUENCE

Le sevrage ventilatoire doit être envisagé le plus précocement possible, en respectant les critères de sevrabilité.

Ces critères peuvent être évalués tous les matins et l'épreuve de ventilation spontanée est faite par l'IDE lorsque 
les critères sont présents.

IV - PRECAUTIONS

Il est important de distinguer sevrage ventilatoire et extubation.

• La 1ère étape est la séparation du ventilateur, qui détermine si le patient est capable de respirer seul. 
Pour tester la capacité du patient à respirer seul, on réalise une épreuve de ventilation spontanée.
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• La 2ème étape est l'extubation (pouvoir respirer sans la sonde endo trachéale) qui est principalement 
liée  à  la  capacité  du  patient  à  protéger  ses  voies  aériennes  et  à  drainer  ses  sécrétions.  L'état  de  
conscience et l'effort de toux sont des éléments déterminants à la réussite de cette étape.

• La 3ème étape est la non ré-intubation à 48h.

V – DEROULEMENT DU SOIN

Le protocole s'applique sur prescription médicale.

1.     Critères de sevrabilité  

Vérifier la présence des critères de sevrabilité et traçabilité (feuille de surveillance).

– FiO2 < ou = 50 % et PEP < ou = 5 cmH2O,
– Absence de sédation et conscience normale,
– Absence de catécholamines,
– Une force de toux suffisante.

Si tous les critères sont présents, le test de ventilation spontanée est réalisé.

2.     Test de ventilation spontanée  

– Le patient doit être informé, rassuré et encouragé,
– Ne pas réaliser l'épreuve de ventilation spontanée juste après la toilette, laisser le patient se reposer 15 

minutes avant le début du test,
– Si aérosol prescrit, l'administrer avant le test,
– Installer le patient confortablement en position demi-assise,
– Faire une aspiration endo trachéale,
– Adapter la pièce en « T » branchée à l'oxygène selon la table (feuille de surveillance).

La surveillance : présence de l'IDE dans la chambre les 15 premières minutes.
– Surveillance clinique :  conscience,  cyanose,  encombrement,  effort  de toux, sueurs,  inconfort,  tirage, 

balancement thoraco-abdominal,
– Surveillance des paramètres : FR, FC, Pression Artérielle, SpO2.

Le test se déroule sur 1heure en moyenne. 

A la fin du test :
– Rebranchement du patient au ventilateur à la fin du test.
– Si le test est interrompu avant la fin : un commentaire sera rédigé et l'arrêt argumenter.

Des GDS seront prélevés sur prescription médicale.

3.        Les critères d'interruption de l'épreuve de ventilation spontanée  
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– Cyanose et /ou saturation < 88 %,
– FR < 12 ou > 35 / minute,
– Trouble de la conscience, agitation
– Trouble du rythme cardiaque, modification ± 20% de la FC,
– Modification de ± 20% de la pression artérielle.

VI- ANNEXES 

 Annexe : feuille de surveillance de l’épreuve de ventilation spontanée
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Annexe 1  : feuille de surveillance de l’épreuve de ventilation spontanée


